
 
 

 

 

 

 

 

 

Procès-verbal du Comité Directeur 

Réunion Telegram du 13/10/2025 

Président : M. Pierre MICHEAU 

Présents : Messieurs Tisseur Jérôme, Lopez Cédric, Khouchane Nasser, Valat Guillaume, 
Tayebi Jihed, Renou Laurent, Vivo Sebastien, Moureau Benjamin, Varilles Franck, Carrasco 
David, Drouin Alain, Boffelli Patrice, Peyras Thomas, Barthe Bernard, Froment Nicolas, 
Talandier Francis, Flamant David 

Mesdames Marie Eve Dumons, Bellabiod Myriam, Giner Fabienne   

Excusé : Montespan Henri  

 

 

                       Mutés Supplémentaires article 57 du Statut des Educateurs 

 

 

     CLUBS     Affiliation    Éducateur Nombre de    
Mutés 

    Équipes 

  Ocsa      564014  Camarat P(cfise)           2  Senior 1 D4 

 Limoux Fc      517815  Amghari S(cfise)           2   U17 N2 Dist 

 Fc Mas      539814  Alibert V(ccfise)           2  Seniors D4 

 Fa Carcassonne       548132  Primc J(form 
cfiu14/u19 

           1  U14 Territoire 

 

Le Comité Directeur, lors de la réunion du 21/08/2025 en boucle Telegram, a validé les demandes 
de mutés supplémentaires en vertu de L’article 57 des Statuts des Éducateurs. Ces mutés sont 
utilisables dans les Compétitions gérées par le district de l’Aude sont uniquement des joueurs 
frappés du Cachet Mutation et non Hors Période. 

Le Comité rappelle que les éducateurs inscrits sur le tableau ci-dessus devrons être inscrits sur 
la fmi et présents sur le banc ; des contrôles pourront être effectués lors de la saison. Les clubs 
ne respectant pas cette condition pourront être sanctionnés par la commission compétente. 



 
 

 

 

 

 

 

 

Les clubs désirant faire une demande de mutés ont jusqu’au 10/11/2025 pour en faire la 
demande au secrétariat du district passé ce délai plus aucune demande ne sera accordé. 

 

 

Le Président        Le Secrétaire Général 
Pierre Micheau        Varilles Franck 
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